
 

 

  

 

Arrêté du 11 avril 2025 

portant composition du comité de présélection de la Caisse des dépôts et consignations des 
candidats à l’inscription sur la liste d’aptitude d’accès au corps des administrateurs de l’Etat 

au titre de 2025 

Le Directeur général, 

Vu le Code monétaire et financier ; 

Vu le décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021 modifié portant statut particulier du corps des 
administrateurs de l’Etat, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté du 18 octobre 2022 fixant les modalités de l'examen des titres professionnels et de 
l'établissement de la liste d'aptitude d'accès au corps des administrateurs de l'Etat notamment 
son article 4, 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés membres du comité de la Caisse des dépôts et consignations, chargé de 
l’établissement de la liste des candidats présélectionnés à l’inscription sur la liste d’aptitude 
d’accès au corps des administrateurs de l’Etat au titre de 2025 :   

 

- Catherine MAYENOBE, Directrice générale adjointe de la CDC, Directrice des opérations 
et du pilotage de la transformation opérationnelle, conseillère maître à la Cour des 
Comptes, ou son représentant, en qualité de représentante du Directeur général, 
Présidente du comité de présélection ;  
 

- Gaëlle GALAND, Sous-directrice Emploi, Rémunérations, Compétences et Egalité, 
administratrice territoriale hors-classe, ou son représentant, en qualité de représentante de 
la Directrice des ressources humaines du Groupe et de l’Etablissement public ; 

 
- Sophie BARBIER, Directrice du Département Europe au sein de la Direction des Relations 

Institutionnelles, Internationales et Européennes, administratrice de l’Etat du deuxième 
grade, ou son représentant ; 

 
- Philippe CAILA, Responsable du Programme La Manufacture à la Banque des Territoires, 

et Directeur général de La Manufacture, administrateur de l’Etat du grade transitoire, ou 
son représentant ; 

 
- Cyril LELONG, Chef de la Mission Cadres Dirigeants de la Ville de Paris, en qualité de 

personnalité extérieure, ou son représentant. 

 

 



 

Article 2 

La Directrice des ressources humaines du Groupe et de l’Etablissement public est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la Caisse des Dépôts. 

 

Fait le 11 avril 2025 

 
 
 
 
Pour le Directeur général : 
La Directrice des ressources humaines 
du Groupe et de l’Etablissement public 

  
 
 
  

 

 
 


